
 

Province de Québec 

Municipalité de Barraute 

Comté d'Abitibi 

 

Procès-verbal de la séance régulière du Conseil de la susdite Municipalité, tenue à l'Hôtel 

de Ville de Barraute, en date du 9 septembre 2019, à 19 h 30. Sont présents les conseillers 

municipaux: Monsieur Marc Hardy et Mesdames Sylvie Goyette et Manon Plante. 

Formant quorum en la présence et sous la présidence de M. Yvan Roy, maire. Le 

directeur général, M. Alain Therrien et Mme Sylvie Trudel, secrétaire à la direction 

générale, sont aussi présents. 

 

Les membres du conseil présents formant quorum, le maire déclare la séance ouverte.   

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé M. Marc Hardy, secondé par Mme Sylvie Goyette et unanimement résolu 

que l'ordre du jour suivant soit et est par la présente adopté: 

 

1)   Ouverture de la séance 

2) Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3) Adoption du procès-verbal d’août 2019 

4) Adoption des comptes Municipalité de Barraute 

5) Correspondance 

6) Première période de questions 

7) Travaux municipaux 

 7.1 Calendrier des travaux 

 7.2 Suivi 

  7.2.1 Achat site Précibois 

  7.2.2  Serre : coûts 

  7.2.3 Subvention MTQ et Mme Suzanne Blais 

  7.2.4 Place Lebel, ligne électrique et MDDELCC 

  7.2.5 Puits Rang 6, ligne électrique 

  7.2.6 Représentation – rencontre avec ministres 

  7.2.7 Camp de jour – Été 2019 

  7.2.8 Classement mutuelle de prévention 

  7.2.9 Zones inondables 

 7.3 Autre information 

8) Suivi des dossiers des conseillers 

9) Défilé du Père Noël 

10) Entente PMU 

11) Règlement d’emprunt #  

12) Demande d’aide financière UPA 

13) Proposition – publicité 

14) Vente de terrain – M. Philippe Lacroix 

15) Projet d’agrandissement du cimetière 

16) Mandat – Aide financière projet « Accès à la montagne » 

17) Programme d’aide à la voirie locale – volet Entretien des routes locales 

18 Entente aux sinistrés  - Croix rouge 

19) 160Libération des fonds de garantie 

20) Informations diverses : 

a) Pavage Route 397 Sud 

b) MTQ – Demande de signalisation Route 386 

c) Représentation médiatique – Le Citoyen 

21) Deuxième période de questions 

22) Levée de l’assemblée 

 

ADOPTION PROCÈS-VERBAUX DE JUIN ET JUILLET 2019 

 

Il est proposé par Mme Sylvie Goyette, secondé par Mme Manon Plante et unanimement 

résolu que le procès-verbal de l’assemblée régulière du 12 août 2019 du Conseil soit et 

est par la présente adopté. 

 

ADOPTION DES COMPTES MUNICIPALITÉ DE BARRAUTE 

 

Il est proposé par M. Marc Hardy, secondé par Mme Sylvie Goyette et unanimement 

résolu que les comptes suivants, soient et sont par la présente adoptés et le paiement 

autorisé : 

 

2019-0909-129 

2019-0909-131 

2019-0909-130 



 

Comptes payés au 31 août 2019 

 

1. Salaire net des employés et élus municipaux ......................................  70 077.14  $  

2. Municipalité de Barraute - Frais de poste, petite caisse ........................  1 087.52  $  

3. Trudel, Sylvie - Frais dentaires ................................................................  531.00  $  

4. Hydro-Québec - Frais d'électricité ........................................................  5 797.50  $  

5. Revenu Québec - Remise du mois ......................................................  20 550.34  $  

6. Agence du revenu du Canada ................................................................  7 455.95  $  

7. Roy, Yvan - Frais de déplacements ............................................................  90.00  $  

8. SSQ Groupe financier - Relevé assurances collectives .........................  2 942.80  $  

9. Ville d'Amos - Utilisation lieu d'enfouissement ....................................  8 818.06  $  

10. MRC Vallée-de-l'Or - Recyclage ..........................................................  1 134.10  $  

11. Télédistribution Amos - Location système téléphonique .........................  247.01  $  

12. Marcel Baril - Calcium liquide ............................................................  18 398.07  $  

13. Gestion Loca-bail - Support et maintenance photocopieur ......................  202.38  $  

14. H2lab - Analyse d'eau potable et eaux usées ............................................  328.14  $  

15. Hydro-Québec - Frais d'électricité aréna ...............................................  2 810.45  $  

16. Imprimerie Harricana - Fourniture de bureau ..........................................  595.57  $  

17. Info Page - Frais de communication .........................................................  194.98  $  

18. Bell mobilité - Frais de cellulaires ...........................................................  712.47  $  

19. MRC Abitibi - Frais d'hébergement, déplacement formation volet III ....  623.56  $  

20. Municipalité de La Corne - Frais pour télécommunication ......................  260.29  $  

21. Pétroles JC Trudel - Carburant diesel ....................................................  4 865.42  $  

22. Publicité MB - Chandails camp de jour ................................................  1 602.24  $  

23. Construction S.R.B. - Sicage de bordure de béton ...................................  674.85  $  

24. SPI Sécurité - Matériel de sécurité .............................................................  19.63  $  

25. Bigué & Bigué, avocats - Honoraires professionnels ...............................  433.46  $  

26. Télédistribution Amos - Frais service internet, câble (juil.) .....................  505.47  $  

27. Canadien national - Entretien passage à niveau .......................................  496.00  $  

28. Télédistribution Amos - Frais service internet, câble (août) ....................  258.46  $  

29. Transport ACC - Fardier ..........................................................................  459.90  $  

30. Areo-Feu - Inspection camion ...............................................................  1 341.24  $  

31. Dicom Express - Frais de messagerie .........................................................  12.04  $  

32. Educ Expert - Formation pompier .........................................................  4 656.49  $  

33. Areo-Feu - Inspection camion ..................................................................  499.58  $  

34. Amnor Industries - Cueillette, transports mat. résiduelles .........................  34.30  $  

35. Dépanneur Béjamy - Essence camion ......................................................  153.00  $  

36. Dicom Express - Frais de messagerie .........................................................  22.68  $  

37. Pages jaunes - Placement en ligne juin ......................................................  31.73  $  

38. Atelier KGM - Inspection camion vidange ................................................  86.23  $  

39. Corporation de développement socio-écono - Camp de jour ...................  453.00  $  

40. Daniel Tétreault, CPA - Honoraires professionnels ..............................  1 063.52  $  

41. Dicom Express - Frais de messagerie .........................................................  15.42  $  

42. H2lab - Analyse d'eaux usées .....................................................................  21.28  $  

43. Kemira water - Achat produit chimique (alun) .....................................  5 322.01  $  

44. La Rose des Plantes enr. - Jardinières et bacs à fleurs ..........................  5 129.60  $  

45. Location Amos - Achat scie à chaîne .......................................................  343.64  $  

46. Martin & Lévesque inc. - Couvre-tout .....................................................  629.72  $  

47. Pages jaunes - Placement en ligne juillet ...................................................  31.73  $  

48. Pyromont - Remplissage bonbonnes ........................................................  657.66  $  

49. Dépanneur Ben - Camp de jour ..................................................................  45.00  $  

50. Lambert, Émilie - Camp de jour .................................................................  46.50  $  

51. Therrien, Raymond - Entretien ménager ...............................................  1 087.08  $  

52. Centre du camion Amos - Entretien camion .........................................  1 418.87  $  

53. Centre du camion Mabo - Entretien camion vidange ...............................  208.69  $  

54. Bigué & Bigué, avocats - Honoraires professionnels .................................  61.57  $  

55. UAP - Indicateur d'huile .............................................................................  45.94  $  

56. Béton Fortin - Béton poste de pompage eaux usées ..............................  1 877.66  $  

57. Ferme François Briand - Location de pelle ..............................................  344.93  $  

58. Société d'entreprises générales Pajul - Récupération bardeaux .............  1 040.29  $  

59. Lamoureux DL & Ass. - Entretien aqueduc Rang 6 & 7 ......................  2 867.77  $  

60. Laurentide Re/source - collecte de dépôt ...................................................  16.10  $  

61. Centre de peinture LBG Inc. - Peinture signalisation ...............................  572.72  $  

62. Centre du camion Mabo - Entretien camions ........................................  1 272.51  $  

63. Mécanique Gélinas - Essence, entretien camion ......................................  280.92  $  

64. SNC Lavalin - Honoraires professionnels .............................................  8 725.32  $  

65. Usinage Lacroix - Entretien réparation machinerie ..................................  573.32  $  

66. Centre du camion Amos - Entretien camion ............................................  478.02  $  



 

67. Hydro-Québec - Frais d'électricité ........................................................  1 877.56  $  

68. Centre du camion Mabo - Entretien camions ...........................................  698.98  $  

69. Place aux jeunes (CIEC) - Entretien ménager camp de jour ....................  260.00  $  

70. Télébec - Aréna ........................................................................................  109.05  $  

71. UAP - Entretien machinerie ..................................................................  1 093.68  $  

72. Zip lignes - Numéros civiques ....................................................................  60.76  $  

73. ADMQ Zone - Inscription colloque de zone ............................................  240.00  $  

74. UAP - Entretien équipement ......................................................................  40.15  $  

75. Telus - Services mobiles véhicules (mai) .................................................  431.44  $  

76. Telus - Services mobiles véhicules (juin) .................................................  411.25  $  

77. Zip lignes - Numéros civiques ....................................................................  45.88  $  

78. Dépanneur Béjamy - Essence camion ......................................................  100.06  $  

79. Globnor - Entretien stiga ..........................................................................  305.55  $  

80. MRC Abitibi - Quotes-parts ................................................................  72 754.00  $  

81. Mécanique Gélinas - Essence, entretien camion ......................................  338.35  $  

82. SNC Lavalin - Honoraires professionnels .............................................  5 362.43  $  

83. Telus - Services mobiles véhicules (juillet)..............................................  419.26  $  

84. Atelier KGM - Inspection camion vidange ...........................................  1 283.90  $  

85. Pétroles JC Trudel - Carburant diesel ....................................................  4 822.94  $  

86. Centre de rénovation Barraute - Comité d'embel., entretien camion, bâtiments .......  1 039.92  $  

87. TEM Entrepreneur général - Réparation conduite 2e Rue Ouest ........  62 760.24  $  

88. Centre de rénovation Barraute - Achat garage, écocentre, bâtiment .....  1 342.49  $  

89. Dicom Express - Frais de messagerie .........................................................  14.40  $  

90. Ferme Solabi - Engrais à pelouse .............................................................  206.96  $  

91. Bell mobilité - Frais de cellulaires ...........................................................  765.28  $  

92. Place aux jeunes (CIEC) - Entretien ménager camp de jour ....................  480.00  $  

93. Intermarché - Camp de jour ........................................................................  92.96  $  

94. Centre de rénovation Barraute - Aréna .....................................................  257.11  $  

95. Centre de rénovation Barraute - Achat garage, bâtiment, location .......  1 681.48  $  

96. Les Entreprises Hardy - Essence, pneus ................................................  1 361.31  $  

97. Fédération québécoise des municipalités - Renouvellement adhésion .....  220.50  $  

98. Lumen - Moteur bâtiment technique d'eaux usées ...................................  253.06  $  

99. Wolseley - Achat de ponceaux, réducteur de pression ..........................  3 390.61  $  

100. H2lab - Analyse d'eau potable ....................................................................  37.71  $  

101. Intermarché - Camp de jour ........................................................................  36.09  $  

102. Visa Desjardins - Achat réfrigérateur camp de jour .................................  185.68  $  

103. Buro Plus Gyva - Fourniture de bureau ......................................................  65.86  $  

104. Centre de services partagés du Québec - Normes ouvrages routiers ..........  64.51  $  

105. Télédistribution Amos - Aréna ...................................................................  58.46  $  

106. Transport ACC - Fardier ..........................................................................  218.45  $  

107. UAP - Entretien camion ...........................................................................  238.57  $  

108. Intermarché - Camp de jour ......................................................................  141.13  $  

109. Dépanneur Ben  - Camp de jour .................................................................  78.00  $  

110. Hydro-Québec - Frais d'électricité ........................................................  2 229.45  $  

111. Municipalité de Barraute - Frais de poste, petite caisse ...........................  691.05  $  

112. Intermarché - Camp de jour ..........................................................................  2.86  $  

113. Wolseley - Entretien réseau aqueduc .........................................................  27.92  $  

114. Wolsely - Travaux urgence et avenue Lebel .......................................  58 784.49  $  

115. Les Entreprises Hardy - Essence, pièces, certificat cadeau ...................  1 670.45  $  

116. H2lab - Analyse d'eau potable et eaux usées ............................................  220.75  $  

117. Larose, Francine - Entretien paysager ......................................................  180.00  $  

118. Roy, Yvan - Frais de déplacements ..........................................................  135.00  $  

119. Ville d'Amos - Utilisation lieu d'enfouissement ....................................  8 385.70  $  

120. Les gicleurs du Nord - Dispositif anti-refoulement ..................................  228.73  $  

121. Lumen - Moteur bâtiment technique d'eaux usées ...................................  253.06  $  

122. Millaire & Godbout - Entretien camion, achat garage .............................  163.84  $  

123. Saniquip - Entretien camion vidange .......................................................  650.44  $  

124. Info Page - Frais de communication .........................................................  121.55  $  

125. Équipement SMS - Entretien réparation chargeur ....................................  119.76  $  

126. Équipement SMS - Entretien réparation niveleuse ...............................  5 795.64  $  

127. Télédistribution Amos - Téléphone IP .....................................................  120.72  $  

128. MRC Vallée-de-l'Or - Recyclage ..........................................................  1 004.86  $  

129. UAP - Entretien machinerie .....................................................................  102.50  $  

130. BFL Canada - Assurance collective ......................................................  1 062.65  $  

131. Fédération québécoise des municipalités - Émission permis ...................  345.11  $  

132. Accessoires outillage - Ensemble de rechange ......................................  1 387.52  $  

133. Centre de rénovation Barraute - Certificats cadeaux ................................  150.00  $  

134. Centre de rénovation Barraute - Certificat cadeau .....................................  25.00  $  



 

135. Paquette-Gérard - Achat garage, chaîne .....................................................  24.14  $  

136. Visa Desjardins - Frais de représentation ...................................................  94.51  $  

137. Assocation des chefs en sécurité - Formation ............................................  51.17  $  

138. Dufresne Hébert Comeau, avocats - Honoraires professionnels ..............  574.88  $  

139. Papeterie commerciale - Achats de livres .............................................  1 550.32  $  

140. Praxair distribution - Renouvellement bail.................................................  17.55  $  

141. Praxair distribution - Renouvellement bail...............................................  125.27  $  

142. Intermarché - Certificat cadeau ..................................................................  25.00  $  

143. Intermarché - Divers, aréna ........................................................................  36.58  $  

144. Autobus Maheux - Frais de messagerie......................................................  65.02  $  

145. Intermarché Barraute - Divers, pompier ...................................................  163.57  $  

146. Intermarché Barraute - Divers ..................................................................  123.32  $  

147. Hydro-Québec - Frais électricité aréna..................................................  2 409.21  $  

148. Intermarché Barraute - Divers, garage .......................................................  60.59  $  

149. Intermarché Barraute - Certificats cadeaux ..............................................  300.00  $  

150. Intermarché Barraute - Aréna .....................................................................  17.13  $  

151. Équipements JKL - Entretien niveleuse ...................................................  391.72  $  

152. Deshaies - Aréna ......................................................................................  646.12  $  

153. Therrien, Alain - Frais hébergement colloque de zone V-M ....................  673.14  $  

Total   ........................................................................................................... 450 495.15  $ 

Monsieur Alain Therrien, dir. général | sec. trésorier, informe les conseillers que les 

déductions à la source de la municipalité sont payées et à jour auprès des deux paliers 

gouvernementaux.  

 

Correspondance 

 

CUPW STTP – Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes 

Le comité exécutif des travailleurs des postes informe les municipalités des enjeux de 

l’avenir de Postes Canada lors des prochaines élections fédérales, les informations sont 

disponibles sur le site internet : collectivitésdurables.ca. 

 

Contact Plus – Ass. des ingénieurs municipaux 

Revue Contact plus de l’association des ingénieurs municipaux, édition no 110, automne 

2019. 

 

Commission scolaire des Trois-Lacs – Calendrier des formations 

Le Service aux entreprises de la Commission scolaire des Trois Lacs fait parvenir le 

calendrier des formations des opérateurs en eau potable 2019-2020.  

 

Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue – Rapport annuel 

Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue transmet le résumé de leur rapport annuel 2018-

2019. Le rapport complet est disponible à ulsat.qc.ca/vie-democratique. 

 

 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Un citoyen demande la possibilité d’obtenir des services d’entretien de chemin de son 

secteur au lac Fiedmont.  Le chemin est sous la responsabilité du MERN, des 

vérifications seront réalisées auprès de la MRC. 

 

Un citoyen demande des informations pour la réalisation des travaux de la nouvelle artère 

place Lebel dans le nouveau développement domiciliaire.  M. Therrien explique que nous 

sommes en attente de l’autorisation du MDDELCC, des délais hors contrôles ont été 

rencontrés. Dès que l’autorisation sera reçue, les travaux débuteront, celle-ci est attendue 

pour mercredi, le 11 septembre 2019. 

 

 

TRAVAUX MUNICIPAUX ET ADMINISTRATIFS 

 

CALENDRIER DES TRAVAUX 

Aucun nouveau calendrier n’est présenté. 

 

 

SUIVI 

 

ACHAT SITE PRECIBOIS 

L’élaboration du contrat et conditions de vente sont en cours. 



 

 

SERRE : COUTS 

M. Therrien présente le bilan des coûts et aides financières reçues pour le projet de serre 

entrepreneuriale et intergénérationnelle. Vendredi, une équipe de bénévoles a aidé au 

montage des arches de la serre.  Cette semaine, un représentant de l’entreprise Harnois 

et des membres de l’équipe des travaux publics travailleront à l’installation de la serre. 

 

SUBVENTION MTQ ET MME SUZANNE BLAIS 

Une aide financière de 15 000 $ a été confirmée pour la réalisation de travaux 

d’amélioration du boulevard de la 12e Avenue. 

 

PLACE LEBEL, LIGNE ELECTRIQUE MDDELCC 

L’autorisation du MDDELCC est attendue pour mercredi, dès que la demande de CA 

sera approuvée, les travaux débuteront pour la nouvelle rue (place Lebel).  Un protocole 

d’entente a également été signé avec Hydro-Québec pour la ligne électrique. 

 

PUITS RANG 6, LIGNE ELECTRIQUE 

Hydro-Québec a confirmé l’installation de la ligne électrique puisque les travaux 

d’installation de poteaux par l’équipe municipale répondent aux normes exigées.  

 

REPRESENTATION – RENCONTRES AVEC MINISTRES 

M. Roy et M. Therrien ont rencontré la ministre déléguée à l’éducation, Mme Isabelle 

Charest et M. Simon Jolin-Barrette, ministre de l’Immigration. 

 

Les enjeux discutés en sport et loisirs ont été les suivants : 

- Allègement des frais d’électricité pour aider les municipalités (ex. : aréna) ; 

- Investissement demandé auprès des associations de hockey pour l’achat de 

matériel ; 

- Aide à la mise à niveau des infrastructures de la Corporation du Mont-Vidéo ; 

- Programme de « Sport à la montagne ». 

 

Le ministre de l’Immigration a présenté un plan d’action pour aider les entrepreneurs de 

la région à accueillir des employés au sein de leur entreprise. 

 

CAMP DE JOUR – ÉTE 2019 

Une hausse d’inscription a été constatée à l’été 2019.  Quatre étudiantes ont été 

embauchées à titre d’animatrices, nous avons reçu de bons commentaires sur le 

déroulement du camp de jour.   

 

CLASSEMENT MUTUELLE DE PREVENTION 

Le Groupe conseil Novo SST a fait parvenir le classement de la Municipalité de Barraute 

en santé et sécurité du travail.  La Municipalité de Barraute a maintenu son classement à 

Novo Excellence. 

 

ZONES INONDABLES 

Suite aux inondations majeures survenues au printemps 2019, un projet de décret 

concernant la déclaration d’une zone d’intervention spéciale afin de favoriser une 

meilleure gestion des zones inondables a été publié.  Le MAMH fait parvenir la 

délimitation du périmètre de la zone d’intervention spéciale pour la municipalité de 

Barraute. 

 

 

AUTRE INFORMATION 

Aucune autre information n’est ajoutée. 

 

 

SUIVI DES DOSSIERS DES CONSEILLERS 

 

M. Marc Hardy 

Comité d’embellissement :  Une rencontre du comité d’embellissement se tiendra d’ici la 

fin septembre.  À l’ordre du jour de cette rencontre, des discussions se tiendront pour les 

commandes de l’été prochain. 

 

 

 

 

 



 

 

DÉFILÉ DU PÈRE NOËL 

 

Attendu que le Club Optimiste de Barraute en collaboration avec les Chevaliers de 

Colomb demande à la Municipalité de Barraute l’autorisation pour la tenue du défilé du 

Père Noël qui se tiendra à compter de 13 h, le 1er décembre 2019; 

 

Attendu qu’une équipe de sécurité sera sur place et une demande d’autorisation a été 

envoyée au Ministère des Transports ainsi qu’une demande d’escorte à la Sûreté du 

Québec ;  

 

En conséquence, il est proposé par Mme Manon Plante, secondé par Mme Sylvie Goyette 

et unanimement résolu que la Municipalité de Barraute autorise le Club Optimiste en 

collaboration avec les Chevaliers de Colomb à organiser le défilé du Père Noël dans les 

rues de Barraute avec la participation de la brigade incendie. 

 

 

ENTENTE PMU 

 

Attendu que les membres du conseil prennent connaissance d’un projet d’entente en 

matière de sécurité civile entre la Municipalité de La Morandière et la Municipalité de 

Barraute; 

 

Il est proposé par M. Marc Hardy, secondé par Mme Manon Plante et unanimement 

résolu que la Municipalité de Barraute prenne entente avec la Municipalité de La 

Morandière en matière de sécurité civile et autorise M. Yvan Roy, maire et M. Alain 

Therrien, dir. général | sec. trésorier, à signer pour et au nom de la Municipalité de 

Barraute une entente relative à l’établissement d’un plan d’entraide intermunicipale en 

matière de sécurité civile avec la Municipalité de La Morandière. 

 

 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 160 

 

Lecture faite, il est proposé par Mme Sylvie Goyette, secondé par M. Marc Hardy et 

unanimement résolu que la Municipalité de Barraute adopte le règlement d’emprunt 

# 160 décrétant une dépense de 400 000 $ et un emprunt de 400 000 $ pour l’achat d’un 

bâtiment et infrastructure municipale.  

 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE UPA 

 

La Municipalité de Barraute s’abstient de souscrire à la demande de participation déposée 

par le Comité de l’Union des Producteurs agricoles. 

 

 

PROPOSITION - PUBLICITÉ 

 

La Municipalité de Barraute laisse porter l’offre de publicité offerte par le journal Le 

Citoyen. 

 

 

VENTE DE TERRAIN – M. PHILIPPE LACROIX 

 

La décision est reportée à une prochaine assemblée. 

 

 

PROJET D’AGRANDISSEMENT DU CIMETIÈRE 

 

Attendu que les membres du Comité du cimetière ont transmis une demande pour 

procéder à l’agrandissement du cimetière; 

 

Attendu que les démarches d’agrandissement exigent des sondages du sol pour connaître 

le niveau de la nappe phréatique pour poursuivre le projet; 

 

Il est proposé par Mme Manon Plante, secondé par M. Marc Hardy et unanimement 

résolu de mandater des membres de l’équipe des travaux publics pour procéder au 

creusage à deux endroits pour l’analyse demandée au projet d’agrandissement du 

cimetière. 

2019-0909-132 

2019-0909-133 

2019-0909-135 

2019-0909-134 



 

 

 

MANDAT – AIDE FINANCIÈRE PROJET « ACCÈS À LA MONTAGNE »  

 

Attendu qu’un projet « Accès à la montagne » est en élaboration par l’agent de 

développement local de la Municipalité de Barraute; 

 

Il est proposé par Mme Manon Plante, secondé par Mme Sylvie Goyette et unanimement 

résolu de mandater et autoriser M. Jonathan Grignon, agent de développement local, à 

déposer pour et au nom de la Municipalité de Barraute des demandes d’aide financière 

dans le cadre du projet « Accès à la montagne ». 

 

 

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET ENTRETIEN DES 

ROUTES LOCALES  

 

Information transmise au suivi administratif. 

 

 

ENTENTE AUX SINISTRÉS – CROIX ROUGE  

 

Attendu que la Municipalité de Barraute a signé une entente de services aux sinistrés 

avec la Croix-Rouge canadienne jusqu’en septembre 2020; 

 

Il est proposé par Mme Manon Plante, secondé par Mme Sylvie Goyette et unanimement 

résolu que la Municipalité de Barraute effectue le versement lié à l’entente de services 

aux sinistrées signée avec la Croix-Rouge canadienne, couvrant la période d’octobre 

2019 à septembre 2020, soit la somme de 320,96$. 

 

 

LIBÉRATION DES FONDS DE GARANTIE  

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Barraute est titulaire d’une police d’assurance 

émise par l’assureur Aviva sous le numéro DL0094-96 et que celle-ci couvre la période 

du 1er janvier 2016 au 1er janvier 2017; 

 

CONSIDÉRANT que cette police est sujette à une franchise individuelle de même qu’à 

un fonds de garantie en assurances biens; 

 

CONSIDÉRANT qu’un fonds de garantie d’une valeur de 250 000 $ fût mis en place 

afin de garantir ce fonds de garantie en assurances biens et que la municipalité de 

Barraute y a investi une quote-part de 4 483 $ représentant 1,79 % de la valeur totale du 

fonds. 

 

CONSIDÉRANT que la convention relative à la gestion des fonds de garanties prévoit 

ce qui suit au titre de la libération des fonds; 

 

5. LIBÉRATION DES FONDS 

 

 Les fonds de garantie sont maintenus en opération jusqu’à 

épuisement des sommes par remboursement du coût des règlements 

des sinistres qui lui sont imputables ou jusqu’à ce que toutes les 

réclamations rapportées soient complètement réglées ou que la 

prescription soit acquise ou ait été reconnue comme telle par un 

tribunal pour toutes les réclamations couvertes par les polices émises 

pour la période visée. 

 

 Sur attestation conjointe de l’Assureur et des villes assurées à l’effet 

qu’il ne subsiste aucune réclamation couverte par les polices émises 

pour la période visée, le reliquat des fonds est libéré et retourné aux 

municipalités assurées, à chacune selon sa quote-part, accompagné 

de la comptabilité détaillée du compte ainsi que la liste de tous les 

remboursements effectués. 

 

CONSIDÉRANT que l’ensemble des réclamations déclarées à l’assureur touchant ladite 

police et ledit fonds de garantie en assurances biens ont été traitées et fermées par 

l’assureur; 
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CONSIDÉRANT que la municipalité de Barraute confirme qu’il ne subsiste aucune 

réclamation couverte par la police d’assurance émise par l’assureur Aviva pour la période 

du 1er janvier 2016 au 1er janvier 2017 pour laquelle des coûts liés au paiement des 

réclamations pourraient être engagés; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Barraute demande que le reliquat de 

208 202.74 $ dudit fonds de garantie en assurances biens soit libéré conformément à 

l’article 5 de la convention précitée; 

 

CONSIDÉRANT qu’il est entendu que la libération des fonds met un terme aux 

obligations de l’assureur, à quelque titre que ce soit, exception faite de toute réclamation 

susceptible de mettre en œuvre la garantie offerte en excédant dudit fonds de garantie en 

assurances biens; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Barraute s’engage cependant à donner avis à 

l’assureur de tous faits et circonstances susceptibles de donner lieu à une réclamation de 

même que de toute réclamation, quelle qu’en soit l’importance, qui pourrait être 

recevable aux termes de la police émise pour la période du 1er janvier 2016 au 1er janvier 

2017; 

 

CONSIDÉRANT que l’assureur Aviva pourra alors enquêter ou intervenir selon ce qu’il 

estimera à propos; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Barraute s’engage à retourner, en partie ou en 

totalité, le montant qu’il lui sera ristourné dudit fonds de garantie si jamais une 

réclamation se déclare dans le futur et que celle-ci engage le fonds de garantie en 

assurances biens pour la période du 1er janvier 2016 au 1er janvier 2017; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Marc Hardy, appuyé par Mme Manon 

Plante et unanimement résolu : 

 

D’OBTENIR de l’assureur Aviva une lettre confirmant qu’il autorise l’Union des 

municipalités du Québec, en tant que mandataire du regroupement Abitibi-

Témiscamingue et Nord Québécois, à libérer le fonds de garantie en assurances Biens 

pour la période du 1er janvier 2016 au 1er janvier 2017. 

 

D’AUTORISER l’Union des municipalités du Québec à procéder aux versements du 

reliquat dudit fonds de garantie aux membres du regroupement Abitibi-Témiscamingue 

et Nord Québécois dans les mêmes proportions que ceux-ci y ont contribué lors de sa 

constitution. 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Pavage Route 397 Sud 

 

Le MTMDET a informé que des travaux de pavage devraient être réalisés à l’automne 

2019 sur la Route 397 Sud.  

 

 

SIGNALISATION – ROUTE 386 

 

Attendu que le ministère Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 

transports a acquiescé à la requête de la Municipalité de Barraute pour améliorer la 

sécurité des automobilistes à l’intersection des routes 386 Ouest et 397 Nord à Barraute 

en novembre 2018 en procédant à l’installation de feux clignotants accompagnant le 

panneau « Signal avancé d’arrêt »; 

 

Attendu que les travaux n’ont pas été réalisés à ce jour; 

 

Il est résolu à l’unanimité de réitérer la demande au MTMDET afin que les travaux soient 

réalisés dès que possible, pour l’installation desdits feux clignotants, afin d’assurer la 

sécurité des automobilistes. 
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REPRÉSENTATION MÉDIATIQUE - LE CITOYEN 

 

Attendu qu’aucun bilan n’a été réalisé dans le journal Le Citoyen suite aux festivités de 

la Foire du camionneur; 

 

Attendu que les festivités tenues lors de ce long week-end sont un événement majeur en 

Abitibi-Témiscamingue; 

 

Il est résolu à l’unanimité de transmettre le mécontentement des membres du conseil au 

journal Le Citoyen pour la non-couverture de cet événement d’envergure régional. 

 

 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Une citoyenne s’informe si des terrains commerciaux sont disponibles sur le territoire de 

la municipalité.  M. Therrien lui transmet l’information des secteurs potentiels. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par M. Marc Hardy, secondé par Mme Manon Plante et unanimement 

résolu de lever la présente assemblée à 20 h 48. 

 

 

__________________________  ____________________________ 

M. Yvan Roy     M. Alain Therrien 

Maire      Dir. général – Sec. Trésorier 
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